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Agence régionale de santé

IDF-2017-09-26-008

ARRETE n° 2017 - 306

Portant autorisation complémentaire du CAARUD «

Interl’UD 77 » de participer à l'activité de dépistage par

utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique

(TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience

humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de

l'hépatite C (VHC)
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ARRETE n° 2017 - 306 
 

Portant autorisation complémentaire du CAARUD « Interl’UD 77 » de participer à 
l'activité de dépistage par utilisation de tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de 
l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le 

virus de l'hépatite C (VHC) 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

VU  le code de l'action sociale et des familles, notamment les articles L. 312-1, L. 313-1 et L. 
313-1-1 ; 

 
VU  le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3411-8, L. 6211-3, L. 6211-3-1 et 

D. 3411-1 ; 
 
VU  la loi n°2009-1436 du 24 novembre 2009 pénitentiaire ; 
 
VU  le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 

santé ;  
 
VU  le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur Général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  l'arrêté du 28 mai 2010 fixant les conditions de réalisation du diagnostic biologique de 

l'infection à virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et les conditions de 
réalisation du test rapide d'orientation diagnostique dans les situations d'urgence ; 

 
VU l'arrêté du 1er août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux 

biologiques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de 
personnes pouvant les réaliser et les conditions de réalisation de certains de ces tests, 
recueils et traitements de signaux biologiques; 

 
VU  l'arrêté du 1er août 2016 fixant les conditions de réalisation des tests rapides d'orientation 

diagnostique de l'infection par les virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de 
l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) en milieu médico-social ou associatif ; 

 
VU  l’arrêté DDASS/AS n°2006-59 du 17 août 2006 portant autorisation de création d’un 

centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des risques pour usagers de 
drogues par l’association Réseau Ville Hôpital 77 Sud ; 

 
VU  l’arrêté n°2013-91 du 2 mai 2013 portant prorogation de l’autorisation du Centre d’Accueil 

et d’Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) 
dénommé « CAARUD 77 SUD » sis 14 Route de Montereau - 77 000 Melun et géré par 
l’association Réseau Ville Hôpital 77 Sud ; 

 
VU  la demande d'autorisation complémentaire présentée le 13 janvier 2017 par l'association 

« Réseau Ville Hôpital 77 Sud » à l'Agence régionale de santé Ile-de-France et les 
attestations de formation reçues le 13 janvier 2017 et le 10 juillet 2017; 
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CONSIDERANT que le dossier de demande d’autorisation complémentaire présenté par 
l’association « Réseau Ville Hôpital 77 Sud » pour le CAARUD « Interl’UD 77»  
répond au cahier des charges prévu par l’arrêté du 1er août 2016 susvisé ;  

 
 
 

ARRÊTE  

 

 
 

ARTICLE 1 :  
 
L'autorisation complémentaire de participer à l'activité de dépistage par utilisation de tests 
rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les virus de l'immunodéficience 
humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C (VHC) est accordée au CAARUD 
« Interl’UD 77» (N° FINESS Etablissement : 77 001 448 8) – 14, route de Montereau - 77000 
Melun, géré par l’association « Réseau Ville Hôpital 77 Sud ». 
 
Cette autorisation prend effet à la date de signature du présent arrêté et court jusqu'à échéance 
de l'autorisation de fonctionnement de l’établissement. 
 
 

ARTICLE 2 :  
 

Le nombre et la qualité des personnes pouvant réaliser les tests faisant l’objet de la présente 
autorisation sont listés en annexe du présent arrêté et concernent les sites suivants : 
 
- Site du CAARUD : 14, route de Montereau - 77000 Melun 
- CSAPA Le Carrousel : 7 place Praslin - 77 000 Melun 
- CHRS Le sentier : 10 rue Beaunier -  77 000 Melun 
- CPSF, Centre Pénitentiaire Sud Francilien : le Plessis Picard - 77550 Réau 
 
Le directeur de l'établissement tient la liste nominative des personnes formées à l'utilisation des 
tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) à la disposition du public accueilli et de l'Agence 
régionale de santé Ile-de-France.  
  
 

ARTICLE 3 :  
 

Tout changement important dans l'installation, l'organisation et le fonctionnement de cette activité 
devra être porté à la connaissance du Directeur général de l'Agence régionale de santé Ile-de-
France conformément à l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des familles. 
 
En particulier, il l’informe de toute modification de la liste annexée au présent arrêté et transmet 
les attestations de formation de toute personne qu’il souhaite dédier à l’activité faisant l’objet de 
la présente autorisation, lorsqu’elle est soumise aux conditions de formation prévues notamment 
par l’article 1er de l’arrêté du 1er août 2016 fixant les conditions de réalisation des TROD susvisé. 
 
 
ARTICLE 4 :  
 

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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ARTICLE 5 :  
 

Le directeur de l'Agence régionale de santé Ile-de-France et le directeur de l'établissement 
concerné sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et de la préfecture du département de 
Seine-et-Marne. 
 

 
 

 

Fait à Paris, le 26 septembre 2017 
 
 

Le Directeur général  
De l’Agence régionale de santé  
Ile-de-France 

 
Christophe DEVYS 
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Annexe de l'arrêté n° 2017 - 306 

 
CAARUD « Interl’UD 77 » - n° FINESS: 77 001 448 8 

 

Sont autorisés à réaliser des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par les 
virus de l'immunodéficience humaine (VIH 1 et 2) et de l'infection par le virus de l'hépatite C 
(VHC) les personnels suivants : 
 
- 1 éducateur spécialisé, 
- 1 agent de prévention 
 
Est autorisée à réaliser des tests rapides d'orientation diagnostique (TROD) de l'infection par le 
virus de l'hépatite C le personnel suivant : 
 
- 1 infirmière diplômée d’Etat 
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Ile-de-France 

AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 

DECISION N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2017 / 084 

LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE   

 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5126-1 à L.5126-14 ainsi 

que R.5126-1 à R.5126-20 et R.5126-42 ; 

VU l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

VU la décision du 5 novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code 

de la santé publique, relative aux bonnes pratiques de préparation ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS, conseiller 

d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 

17 août 2015 ; 

VU la décision en date du 25 août 1954 ayant autorisé la création d’une pharmacie à 

usage intérieur sous le N° H. 09 au sein de la Clinique Oudinot (Fondation Saint-

Jean de Dieu) située 19, rue Oudinot 75007 Paris ; 

VU la demande déposée le 31 mars 2017 et complétée le 3 mai 2017 par Madame 

Laurence Vincent, Directrice de la Fondation Saint-Jean de Dieu – Clinique Oudinot,  

en vue de modifier les éléments figurant dans l’autorisation initiale de la pharmacie 

à usage intérieur au sein de la Clinique Oudinot située 19, rue Oudinot 75007 Paris ; 

VU le rapport unique d’enquête, en date du 18 septembre 2017, établi par le 

pharmacien inspecteur de santé publique ; 

VU l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre des pharmaciens en 

date du 1er août 2017 ; 

CONSIDERANT que les modifications des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur sollicitées concernent l’activité de 

stérilisation des dispositifs médicaux, par le procédé à la vapeur d’eau, 

et consistent en l’acquisition de nouveaux équipements et l’installation 

de cette activité dans de nouveaux locaux au sein de l’établissement ; 

CONSIDERANT les réponses apportées et les engagements pris par l’établissement 

suite au rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique, 

notamment : 
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- l’utilisation du passe-plat après asservissement des portes, 
- la mise en œuvre d’un report des alarmes en cas d’anomalie de 

pression, 
- la communication de la liste actualisée des personnes habilitées 

à libérer les charges ; 
 
 

DECIDE 

 

 
ARTICLE 1er : Est autorisée la modification des éléments de l’autorisation initiale de la 

pharmacie à usage intérieur de la Clinique Oudinot située 19, rue 

Oudinot 75007 Paris consistant en :  

- l’installation du service de stérilisation dans de nouveaux locaux 
au sein de l’établissement. 
 

ARTICLE 2 : 
 

Le service de stérilisation est installé, au sein de la pharmacie à usage 

intérieur, dans des locaux d’une superficie de 160 m² situés 1er sous-sol 

de la nouvelle aile de l’établissement, tels que décrits dans le dossier de 

la demande et comprenant : 

 

● locaux de stérilisation : 

1. une zone d’arrivée des armoires non stériles (5 m2) ; 

2. une zone de lavage d’une surface accessible par un sas (56 m²) ; 

3. une zone de tri à la sortie des laveurs d’une surface (18 m²) ; 

4. une zone de conditionnement (42 m2) ; 

5. une zone de déchargement des stérilisateurs d’une surface (18 

m²) ;  

6. une gare de départ d’une surface (6 m2) ; 

 

● locaux techniques : 

- un local de traitement d’eau (20 m²) ; 

- des locaux de traitement d’air (21 m²) ; 

 

● locaux tertiaires : 

- un vestiaire « sale » (5 m²) ; 

- un vestiaire « propre » (5 m²).  

 

ARTICLE 3 : 
 
 

Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance, de dix demi-

journées par semaine, est en conformité avec les dispositions de l’article 

R. 5126-42 du code de la santé publique. 
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ARTICLE 4 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé 

auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de 

deux mois à compter de la notification de la décision pour les intéressés 

ou de sa publication pour les tiers. 

ARTICLE 5 : Les directeurs et les délégués départementaux de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l'exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        

 

Fait à Paris le 28 septembre 2017 

 

Le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé  

Ile-de-France 

 

 
 

Christophe DEVYS 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

portant modification de l’arrêté n°2015336-0074 du 2décembre 2015
relatif aux subventions de l’Etat accordées par le Fonds stratégique de la

forêt et du bois en matière d’investissement dans les équipements visant à
l’exploitation forestière et aux travaux sylvicoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

VU le règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au
Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les
affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables au Fonds européen de développement
régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion et au Fonds européen pour les affaires maritimes et
la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil

VU le règlement (UE) n°1305/2013 du 17décembre2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au soutien
au développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER), et abrogeant le
règlement (CE) n°1698/2005 du Conseil

VU le règlement (UE) n°1306/2013 du 17 décembre 2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au
financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune, et abrogeant les règlements (CE)
n°352/78, (CE) n°165/94. (CE) n°2799/98, (CE) n°814/2000, (CE) n°1200/2005 et nc485/2008:

VU le règlement (UE) n°1310/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 établissant
certaines dispositions transitoires relatives au soutien au développement rural par le Fonds européen agricole
pour le développement rural (FEADER), modifiant le règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du
Conseil en ce qui concerne les ressources et leur répartition pour l’exercice 2014 et modifiant le règlement (CE)
n°73/2009 du Conseil ainsi que les règlements (UE) n°1307/2013, (UE) n°1306/2013 et (UE) n°1308/2013 du
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne leur application au cours de l’exercice 2014

VU le règlement délégué (UE) n°640/2014 du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE) n°1306/2013 du
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le système intégré de gestion et de contrôle, les
conditions relatives au refus ou au retrait des paiements et les sanctions administratives applicables aux
paiements directs, le soutien au développement rural et à la conditionnalité

VU le règlement délégué (UE) n°807/2014 de la Commission du 11 mars 2014 complétant le règlement (UE)
n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au soutien au développement rural par le Fonds
européen agricole pour le développement rural (FEADER) et introduisant des dispositions transitoires

VU le règlement d’exécution (UE) n°808/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 portant modalités
d’application du règlement (UE) n°1305/2013 du Parlement européen et du Conseil relatif au soutien au
développement rural par le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER)

VU le règlement d’exécution (UE) n°809/2014 de la Commission du 17 juillet 2014 établissant les modalités
d’application du règlement (UE) n°1306/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne le
système intégré de gestion et de contrôle, les mesures en faveur du développement rural et la conditionnalité

VU le règlement (UE) n°702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides,
dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, compatibles avec le marché intérieur, en
application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne
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VU le règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis;

VU le règlement (UE) n°360/2012 du 25 avril 2012 relatif aux aides de minimis accordées à des entreprises
fournissant des services d’intérêt économique général

VU le règlement (UE) n°651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides
compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, et définissant une micro,
petites et moyennes entreprises;

VU l’information de la Commission européenne du 1er décembre 2014 concernant les lignes directrices de
l’Union européenne concernant les aides d’Etat dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales
2014-2020

VU la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des
métropoles, notamment son article 78;

VU le Code forestier,

VU le décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 modifié relatif aux subventions de l’État pour des projets
d’investissement;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et les départements

VU le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des Directions régionales de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt;

VU le décret n°2010-687 du24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
région et les départements d’lle-de-France

VU le décret n°2014-560 du 3juin 2014 relatif à la gestïon de tout ou partie des fonds européens pour la période
2014-2020;

VU le décret n°2015-229 du 27 février 2015 relatif au Comité national Ètat-Régions pour les fonds européens
structurels et d’investissement et au Comité régional Etat-Région régional pour la période 2014-2020

VU le décret n°2015-445 du 16 avril 2015 relatif à la mise en oeuvre des Programmes de développement rural
pour la période 201 4-2020

VU le décret n°2015-1283 du 13 octobre 2015 relatif aux subventions accordées par l’État en matière
d’investissement dans les équipements visant à l’exploitation forestière, aux travaux sylvicoles et à la production
de plants forestiers

VU l’arrêté ministériel du 30 décembre 1999 portant approbation des orientations régionales forestières de la
région Ile-de-France

VU l’arrêté du 5 juin 2003 relatif à la constitution du dossier pour une demande de subvention de l’État pour un
projet d’investissement

VU l’arrêté du 26 octobre 2015 relatif aux subventions de l’État accordées par le Fonds stratégique de la forêt et
du bois en matière d’investissement dans les équipements visant à l’exploitation forestière, aux travaux
sylvicoles et à la production de plants forestiers

VU le Cadre national approuvé par la Commission européenne le 30juin 2015

VU le Programme de développement rural de La région Île-de-Francs approuvé par la Commission européenne
le 7août2015;

VU l’arrêté n°2015336-0074 du 2 décembre 2015 relatif aux subventions de l’État accordées par le Fonds
stratégique de la forêt et du bois en matière d’investissement dans les équipements visant à l’exploitation
forestière et aux travaux sylvicoles

VU l’arrêté préfectoral IDF-n° 201 7-04-21-018 du 21 avril 2017 portant délégation de signature à Madame Anne
BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière administrative

SUR proposition de la Directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
d’lle-de-France,
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ARRÊTE

Article IOF_ Modification de l’article 4 B “Plafonds des investissements” de l’arrêté n°2015336-0074 du 2
décembre 2015.
Pour les dossiers présentés à l’appel à projet 2017, l’article 4 B relatif aux « Plafonds des investissements » de
l’arrêté n°2015336-0074 du 2 décembre 2015 relatif aux subventions de l’Etat accordées par le Fonds
stratégique de la forêt et du bois en matière d’investissement dans les équipements visant à l’exploitation
forestière et aux travaux sylvicoles est modifié comme suit:
Les plafonds des investissements éligibles (HT) sont

Type de matériel Plafond éligible

Machine combinée d’abattage et de façonnage 450 000 €

Tête d’abattage (de bûcheronnage) 80 000 €

Sécateur 30 000 €

Pelle de type travaux publics ‘carénée forêt” sans retour possible à un usage
de travaux publïcs et équipée d’une tête d’abattage (de bûcheronnage) 300 000 €
Porteur forestier

Broyeur à plaquettes tracté
Machine de mobilisation de rémanents d’exploitation forestière ou de
souches (nom pacteur de branches, extracteur de souches) et engin de 250 000 €

dessablage.

Broyeur à plaquettes automoteur. 500 000 €

Tracteur forestier (tracteur agricole “carénée forêt” sans retour possible à un
usage agricole) 190 000 €

Engin de sortie des bois (Débusqueur à câbl&à grue, Câble aérien de
débardage de bois,...). 300 000 €

Équipement d’engin sortie bois : chariots pour câble aérien. 100000€

Chockers automatiques. 10000€

Machine combinée de façonnage de bûches. 175000€

Équipement forestier pour tracteurs agricoles. 70 000 €

Matériel informatique embarqué (GPS, système pour l’envoi de données de
chantier géo-référencées, ordinateur embarqué) et logiciels y compris sur es 5 000 €
camions de transport de bois ronds.

Il n’y a pas de plafond pour tous les autres investissements éligibles

Article 2— Autres dispositions.
Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n°2017-02-14-003 du 14février2017, susvisé restent inchangées.

Article 3— Exécution.
Le préfet de la Région d’lle-de-France, le secrétaire général pour les affaires régionales de la préfecture de la
Région d’lle-de-France, le receveur général des finances, le contrôleur financier régional, les préfets des
départements de l’lle-de-France, la directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt, les directeurs départementaux des territoires, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région.

Fait à PARIS, le —2 OCT. l7
Pour le Préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentatiorn dd\lagriculture et de la forêt,
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